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Comité spécial des opérations  

de maintien de la paix  
New York, 21 février-17 mars 2017 

 

 

 

  Projet de décision concernant les méthodes de travail  
 

 

 Rappelant l’annexe I du rapport sur les travaux de sa session de 2016, et 

comme suite à la réunion intersessions du Groupe des amis de la présidence tenue le 

15 juin 2016, le Comité spécial des opérations de maintien de la paix  :  

 a) Souligne qu’il importe que ses méthodes de travail soient régulièrement 

revues afin qu’il soit mieux à même d’examiner et de saisir pleinement les 

incidences des nouvelles attentes auxquelles doivent répondre les opérations de 

maintien de la paix, et de présenter des idées et des priorités clefs dans son rapport; 

 b) Décide :  

 i) Qu’un groupe de travail informel sera chargé d’examiner les différents 

moyens de mettre à jour son rapport annuel et, partant, ses méthodes de 

travail; 

 ii) Que, sur la base des observations de ce groupe de travail, son Bureau 

entamera un dialogue avec ses membres de façon que ses méthodes de travail 

aient été mises à jour par consensus au 31 mai 2017 (date prévue) et soient 

appliquées à sa session de 2018; 

 c) Décide également que la présente décision figurera en annexe à son 

rapport sur les travaux de sa session de 2017.   

 

 


